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 n° 83 530 du 25 juin 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 juin 2011, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation de la décision déclarant non fondée la demande introduite sur base de l’article 9 ter de la 

Loi, prise le 10 mai 2011 et notifiée le 20 mai 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DESENFANS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 26 janvier 2010. 

 

1.2. A cette même date, elle a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée par la décision du 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides datée du 5 octobre 2010 refusant d’accorder le 

statut de réfugié et de protection subsidiaire.  

 

1.3. Le 12 octobre 2010, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter 

de la Loi. 

 

1.4. Le 13 avril 2011, le médecin - attaché de l’Office des Etrangers a rendu un avis médical.  
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1.5. En date du 10 mai 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision de 

rejet de la demande fondée sur l’article 9 ter de la Loi. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« Motif(s) : 

 

Madame [B.T.] , de nationalité Kosovo, sollicite un séjour de plus de trois mois en Belgique sur base de 

l'article 9ter en raison d'une pathologie qui l'affecterait. 

 

Invité à se prononcer sur la situation médicale de l'intéressée et sur son éventuel retour dans son pays 

d'origine (le Kosovo), le médecin de l'Office des Etrangers, dans son avis émis le 13.04.2011, après 

analyse des informations médicales, affirme que l'intéressée souffre d'une pathologie dermatologique 

pour laquelle elle suit un traitement médicamenteux. 

 

Concernant la capacité de voyager, le médecin de l'Office des Etrangers affirme que l'intéressée est 

bien capable de voyager. 

 

Pour ce qui est de la disponibilité du traitement au pays d'origine, le Kosovo, le médecin de l'Office des 

Etrangers, évoque les sites www.msh-ks.org/attachments/558 Plani%20per%20farmci%20final.pdf 

(http://www.msh-ks.org/en/produkted-medicinale.html; http://www.msh-ks.org/en/mjeket.html) pour 

noter que les traitements indiqués ainsi que leurs équivalents pour soigner ces pathologies sont 

disponibles dans ce pays. Les consultations spécialisées sont, selon le médecin de l'Office, disponibles 

également. 

 

Dès lors, les soins étant disponibles au Kosovo, et la patiente étant capable de voyager, le médecin 

conclut, du point de vue médical, qu'il n'existe aucune contre-indication à un retour vers les deux pays. 

 

Quant à l'accessibilité des soins, il convient de noter que la loi n°2003115 relative au plan d'assistance 

sociale' prévoit une aide financière à destination des familles dans lesquelles tous les membres sont 

dépendants et incapables de travailler ou dans lesquelles un seul membre est dépendant et Incapable 

de travailler et comprend un enfant de moins de 5 ans ou un orphelin. 

 

Notons également que les médicaments essentiels sont disponibles gratuitement dans tous les 

établissements de santé publics comme en témoigne le rapport de l'Organisation Internationale des 

Migrations intitulé « Retourner au Kosovo, informations sur le pays » et mis à jour le 01/1212009. De 

plus, la requérante affirme dans sa demande d'asile avoir déjà exercé un emploi au pays d'origine. De 

plus, la requérante affirme dans se demande d'asile avoir déjà exercé un emploi au pays d'origine. Dès 

lors, rien ne démontre qu'elle ne pourrait y exercer à nouveau ce métier et financer ainsi ses besoins 

médicaux . 

 

Les soins sont dons disponibles et accessibles au Kosovo . 

 

L'avis du médecin de l'Office des Etrangers est joint à la présente décision, les informations du pays 

d'origine se trouvent dans le dossier du requérant auprès de notre administration. 

Dès lors, 

1) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque 

réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) Il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH ». 

F
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2. Exposé du moyen d’annulation 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la «  

- Violation de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers telle que modifiée par la loi du 15 septembre 2006 ; 

- Violation de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ; 

- Violation de la directive Européenne 2004/83/CE 

- Violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ; 

- Erreur manifeste d’appréciation ; 

- Absence de motivation ou motivation inadéquate ; 

- Violation du principe de bonne administration ; 

- Violation du principe de proportionnalité ».  

 

2.2. Elle reproduit le contenu de la motivation de l’acte attaqué et souligne que le médecin traitant de la 

requérante en est totalement surpris. Elle soutient qu’il ressort du nouveau rapport d’évolution de ce 

dernier, daté du 6 juin 2011, une amélioration clinique de la requérante car elle bénéficie en Belgique 

d’une prise en charge qu’elle n’avait pas auparavant. Elle ajoute que le médecin traitant craint l’évolution 

de la santé de la requérante si elle doit rentrer dans son pays d’origine puisque quand elle est arrivée en 

Belgique, sa santé n’était pas bonne alors pourtant qu’elle était suivie au Kosovo. Elle affirme que ce ne 

sont que les soins médicaux et le suivi en Belgique qui ont permis de stabiliser son évolution. 

 

2.3. Elle rappelle que la maladie de la requérante est une maladie grave et que le pronostic vital est 

engagé dans le cas de la requérante. Elle reproduit les conclusions du médecin traitant au sujet de 

l’évolution de la requérante et en retire que la requérante ne pourra bénéficier d’une prise en charge 

suffisante et adéquate dans son pays d’origine et que cela constitue une atteinte à son intégrité 

physique et à son droit à la vie. 

 

2.4. Elle observe que le médecin-conseil de la partie défenderesse mentionne que les soins requis 

existent et sont disponibles dans le pays d’origine de la requérante. Elle estime que cela est contredit 

par l’état de santé de la requérante lorsqu’elle est arrivée en Belgique. Elle considère qu’il n’est pas 

suffisant de motiver que les médicaments nécessaires ou similaires existent au Kosovo et qu’il faut 

également s’intéresser à la prise en charge et au coût de ces médicaments. Elle souligne à cet égard 

qu’au vu de l’état clinique de la requérante lors de son arrivée en Belgique, il va de soi que la prise en 

charge médicale est moins adéquate et rigoureuse au Kosovo qu’en Belgique. Elle en conclut que si la 

requérante retourne dans son pays d’origine, elle ne pourra bénéficier de la même qualité de soins et 

son état s’aggravera, voire sera même fatal. 

 

2.5. S’agissant de l’accessibilité aux soins, elle rappelle que la requérante a déclaré, lors de sa 

demande d’asile, qu’elle ne pouvait pas se payer tous les traitements nécessaires pour sa santé même 

si elle était suivie.  

Elle constate que la partie défenderesse se réfère à une loi n°2003/15 relative au plan d’assistance 

sociale prévoyant une aide financière dans deux cas prévus, mais lui reproche de ne pas expliquer en 

quoi elle s’applique au cas d’espèce. Elle estime au contraire que la requérante ne rentre dans aucun 

de ces deux cas qu’elle rappelle. 

Elle observe ensuite que la partie défenderesse fait état du fait que les médicaments essentiels sont 

disponibles gratuitement dans tous les établissements de santé publique. Elle estime, à cet égard, que 

la requérante ne pourrait pas se contenter des médicaments « essentiels » au vu de la gravité de sa 

maladie et rappelle que, comme souligné par son médecin traitant, la requérante a besoin d’une prise 

en charge complète et rigoureuse.   

Elle fait grief enfin à la partie défenderesse de motiver que la requérante peut exercer à nouveau son 

emploi pour financer ses besoins médicaux. Elle soutient en effet que la requérante a 55 ans et que son 

état de santé l’empêche de travailler, notamment au vu des diverses amputations qu’elle a subi et du fait 

que le bout de ses doigts est totalement atrophié. 

Elle conclut qu’il existe un réel doute quant à l’accessibilité de la requérante aux soins requis dans son 

pays d’origine et que son droit à la vie et à la dignité humaine doit primer.  

 

2.6. Elle reproche à la partie défenderesse de violer le principe de proportionnalité en renvoyant la 

requérante chez elle alors qu’il n’est nullement certain que son état de santé y sera aussi stable qu’en 

Belgique. Elle reproduit un extrait d’un arrêt du Conseil d’Etat ayant trait au devoir de proportionnalité.  
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2.7. Elle précise que le médecin traitant de la requérante a souligné, dans son rapport d’évolution du 6 

juin 2011, qu’il est possible que la requérante, dans les mois qui viennent, « doive avoir recours à des 

médications vaso-dilatatrices au niveau des mains et, peut-être de façon urgente, pour éviter de 

nouvelles amputations ». Elle estime dès lors que la requérante doit être prise en charge correctement 

et immédiatement et que cela n’est pas certain dans son pays d’origine. Elle souligne que « Le doute et 

l’urgence de sa situation médicale doivent impérativement lui profiter, pour éviter toute aggravation de 

son état et au nom du droit à la vie ». 

 

2.8. Elle ajoute que le fils de la requérante vit en Belgique avec celle-ci et que sa présence auprès d’elle 

est indispensable. Elle soutient que ce dernier va se marier à une personne reconnue réfugiée en 

Belgique, qu’il va donc bientôt vivre légalement en Belgique et que l’unité de la vie familiale doit être 

préservée en vertu de l’article 8 de la CEDH. Elle considère que la vie sociale et affective de la 

requérante est en Belgique, aux côtés de son fils et de sa belle-fille. Elle se réfère à de la doctrine afin 

de rappeler la portée de la vie privée telle que protégée par la CEDH.  

 

3. Discussion  
 
3.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 3 de la CEDH et quel article de la Directive 2004/38 

aurait été violé. 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article et de la Directive 

précités.  

 

3.1.2. En ce qu’il est pris du principe de bonne administration, le moyen est également irrecevable. En 

effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d'indication plus circonstanciée, 

fonder l'annulation d'un acte administratif. 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9 ter, § 1er, de la Loi, « L’étranger qui séjourne en 

Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, le 

troisième alinéa de ce paragraphe, porte que « L’étranger transmet tous les renseignements utiles 

concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat 

médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le quatrième 

alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9 ter précité dans la Loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, 

les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 
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3.3. En l’occurrence, à la lecture du dossier administratif, le Conseil constate, tout d’abord, que, dans la 

demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt, la partie requérante a fait valoir, 

sous un point « Quant à l’examen de la demande au fond », essentiellement ce qui suit : « sa vie ou son 

état de santé mentale serait clairement menacé d’un point de vue médical si elle était obligée de rentrer 

maintenant au pays dès lors que l’existence et/ou l’accessibilité aux soins spécialisés et aux 

médicaments dont elle a besoin n’est pas garantie au Kosovo et que ceux-ci devraient donc pouvoir être 

poursuivis en Belgique », « En tout état de cause, il est évident que la requérante ne bénéficierait pas 

de la même qualité de soins dans son pays d’origine. De plus, il est nécessaire de prendre en compte la 

situation personnelle de la requérante qui serait, en cas de retour dans son pays d’origine, dans une 

situation tout à fait précaire, étant sans argent et sans emploi et ne pouvant supporter le coût de 

médicaments bien trop chers dans son pays d’origine. Il convient de tenir compte du fait que la 

requérante est en Belgique depuis le 26 janvier 2010, et ce de manière ininterrompue et qu’elle a tout 

perdu dans son pays d’origine. Dans ces conditions, il est évident que la requérante ne pourrait pas se 

payer les médicaments nécessaires, pour autant qu’ils existent dans son pays d’origine » et « Enfin, 

prendre le risque de la renvoyer au pays actuellement, en n’ayant pas la certitude absolue que son état 

de santé soit stabilisé, représenterait une violation du principe de proportionnalité ». 

 

Le Conseil constate ensuite que la décision entreprise est notamment fondée sur un rapport établi par le 

médecin-conseil de la partie défenderesse sur la base des certificats médicaux produits par la 

requérante, dont il ressort que la requérante souffre d’une « Sclérodermie sévère avec répercussion 

dermique, digestive légère, pulmonaire légère, vasculaire franche et tableau de polyalgies ». 

 

L’acte attaqué indique que «  

 

Pour ce qui est de la disponibilité du traitement au pays d'origine, le Kosovo, le médecin de l'Office des 

Etrangers, évoque les sites www.msh-ks.org/attachments/558 Plani%20per%20farmci%20final.pdf 

(http://www.msh-ks.org/en/produkted-medicinale.html; http://www.msh-ks.org/en/mjeket.html) pour 

noter que les traitements indiqués ainsi que leurs équivalents pour soigner ces pathologies sont 

disponibles dans ce pays. Les consultations spécialisées sont, selon le médecin de l'Office, disponibles 

également. 

 

Dès lors, les soins étant disponibles au Kosovo, et la patiente étant capable de voyager, le médecin 

conclut, du point de vue médical, qu'il n'existe aucune contre-indication à un retour vers les deux pays. 

 

Quant à l'accessibilité des soins, il convient de noter que la loi n°2003115 relative au plan d'assistance 

sociale' prévoit une aide financière à destination des familles dans lesquelles tous les membres sont 

dépendants et incapables de travailler ou dans lesquelles un seul membre est dépendant et Incapable 

de travailler et comprend un enfant de moins de 5 ans ou un orphelin. 

 

Notons également que les médicaments essentiels sont disponibles gratuitement dans tous les 

établissements de santé publics comme en témoigne le rapport de l'Organisation Internationale des 

Migrations intitulé « Retourner au Kosovo, informations sur le pays » et mis à jour le 01/1212009. De 

plus, la requérante affirme dans sa demande d'asile avoir déjà exercé un emploi au pays d'origine. De 

plus, la requérante affirme dans se demande d'asile avoir déjà exercé un emploi au pays d'origine. Dès 

lors, rien ne démontre qu'elle ne pourrait y exercer à nouveau ce métier et financer ainsi ses besoins 

médicaux . 

 

Les soins sont dons disponibles et accessibles au Kosovo ».  

 

3.4.1. Sur le moyen unique pris, force est tout d’abord de constater le peu d’information donnée par la 

partie requérante dans la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3., quant aux possibilités et 

à l’accessibilité de traitement adéquat dans le pays d’origine de la requérante, eu égard à sa situation 

individuelle. En effet, elle se contente de fournir diverses allégations, non autrement étayées ou 

développées. Il en est de même en termes de requête en ce qui concerne la disponibilité des 

médicaments et du suivi requis.  

 

3.4.2. S’agissant de l’argumentation tirée du nouveau rapport d’évolution du médecin traitant de la 

requérante daté du 6 juin 2011, force est de constater qu’elle est invoquée pour la première fois en 

termes de requête puisqu’elle se base sur un document postérieur à la prise de l’acte querellé. Dès lors, 

il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de celle-ci et de ce 

document au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une 

F
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décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non 

en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

3.4.3. Concernant la loi n°2003/15 relative au plan d’assistance sociale prévoyant une aide financière et 

dont il découlerait une accessibilité au traitement dans le pays d’origine, l’on observe que la partie 

requérante soutient que la requérante ne rentrerait pas dans les cas prévus. Le Conseil estime que la 

motivation en question de la partie défenderesse n’est pas adéquate puisque cette dernière ne détaille 

pas sur quelle base elle se fonde pour considérer que la requérante rentre effectivement dans les cas 

prévus par la loi précitée. A la lecture du dossier administratif transmis, le Conseil constate qu’il ne 

ressort nullement que les autres membres de sa famille (conjoint et fils) soient dépendant ni qu’elle ait 

un fils de moins de cinq ans.  

 

Quant au fait que la requérante ne pourrait retrouver un emploi au Kosovo en raison de son âge et de 

son état de santé, le Conseil constate que les problèmes physiques et l’âge de la requérante sont 

détaillés dans les certificats médicaux déposés à l’appui de la demande et de son actualisation. L’on 

observe en effet que dans un certificat médical daté du 23 mars 2011 et figurant au dossier 

administratif, le Docteur [B.A.] constate une aggravation des problèmes de santé de la requérante. En 

conséquence, il peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte dans son 

appréciation des éléments de la cause et de s’être juste basée sur les déclarations de la requérante 

dans le cadre de sa demande d’asile, en particulier le fait qu’elle aurait déjà exercé un emploi dans son 

pays d’origine, alors que cela concerne une période antérieure à son arrivée en Belgique, à savoir le 26 

janvier 2010.  

  

S’agissant du grief selon lequel la requérante ne pourrait pas se contenter des médicaments 

« essentiels » au vu de la gravité de sa maladie et du rappel selon lequel la requérante a besoin d’une 

prise en charge complète et rigoureuse, le Conseil considère qu’il peut être reçu. En effet, la gratuité 

des médicaments essentiels, outre le fait qu’elle ne concerne peut-être pas l’ensemble des 

médicaments dont a besoin la requérante, ne permet nullement à la requérante de bénéficier d’une aide 

financière en ce qui concerne le suivi dont elle a tout autant besoin.  

 

3.5. Le Conseil estime, par conséquent, que la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé l’acte 

attaqué et a commis une erreur manifeste d’appréciation en ce qui concerne l’accessibilité aux 

traitements et au suivi requis. 

 

Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations à ce sujet ne sont pas 

de nature à énerver ce constat, celle-ci se contentant d’indiquer pour l’essentiel que l’accessibilité des 

soins existe au Kosovo même si elle est inférieure à celle en Belgique et ne fournit aucun élément 

tendant à démontrer que sa motivation ayant trait à l’accessibilité des soins avait été prise à bon droit. 

 

3.6. Partant, cette partie du moyen unique pris étant fondée, il n’y a pas lieu d’examiner le reste du 

développement de ce moyen qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris est fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 
 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la Loi, prise le 10 

mai 2011, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille douze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. DE WREEDE 

 

 

 

 


